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(54) Installation d’ascenseur comportant une cabine pourvue d’une arcade

(57) La présente invention concerne une installation
d'ascenseur comportant une cabine (1) pourvue d'une
arcade (2). Le mouvement de la cabine (1) est comman-
dé et contrôlé par des moyens de contrôle et de com-

mande. Les moyens de contrôle et de commande sont
regroupés en un ensemble de contrôle monté dans la-
dite arcade (2) et tourné vers ladite cabine de manière
à être accessible depuis celle-ci.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installa-
tion d'ascenseur équipée d'un ensemble de contrôle du
mouvement d'une cabine.
[0002] Une installation d'ascenseur comporte habi-
tuellement une cabine prévue pour se déplacer dans
une gaine mue par un moteur. Le mouvement de la ca-
bine et l'arrêt de la cabine sont pilotés par des moyens
de contrôle et de commande tels qu'un boîtier de com-
mande, un limiteur de vitesse et un parachute. Ces dif-
férents moyens de contrôle et de commande sont ins-
tallés à divers endroits de la gaine d'ascenseur et de la
cabine, par exemple dans une machinerie, sur la cabi-
ne, en haut de la gaine ou en fond de fosse de la gaine
d'ascenseur, etc. Cette dispersion des différents
moyens de contrôle et de commande augmente la du-
rée d'intervention lors de la maintenance. En outre, la
maintenance de certains moyens de contrôle et de com-
mande est rendue difficile de part leur emplacement.
[0003] Le but de l'invention est donc d'éviter les in-
convénients précédemment décrits.
[0004] A cet effet, la présente invention concerne une
installation d'ascenseur comportant une cabine pourvue
d'une arcade, le mouvement de ladite cabine étant com-
mandé et contrôlé par des moyens de contrôle et de
commande, caractérisée en ce que lesdits moyens de
contrôle et de commande sont regroupés en un ensem-
ble de contrôle monté dans ladite arcade et tourné vers
ladite cabine de manière à être accessible depuis celle-
ci.
[0005] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ledit ensemble de contrôle comporte au moins un limi-
teur de vitesse et un parachute.
[0006] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ladite cabine comporte, dans une de ses parois, une
trappe permettant un accès audit ensemble de contrôle.
[0007] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels :

la Fig. 1 représente une vue en perspective d'une
cabine d'ascenseur pourvue d'une arcade ; et
la Fig. 2 représente une vue en coupe selon le plan
A-A de la Fig. 1.

[0008] On a représenté à la Fig. 1 une cabine d'as-
censeur 1 d'une installation d'ascenseur classique. Cet-
te cabine 1 est tractée à l'aide d'au moins un câble 11
dans une gaine 12. Le ou chaque câble 11 est fixé à une
arcade 2 formant un cadre sur lequel repose et est fixée
la cabine 1. Ce cadre comporte quatre poutres montées
perpendiculairement les unes aux autres. La section
des poutres peut être un U tel que représenté mais on
peut prévoir d'autres formes permettant d'obtenir le mê-
me résultat.

[0009] Dans l'invention, les différents moyens de con-
trôle et de commande 21 du mouvement de la cabine 1
sont placés dans une poutre latérale de l'arcade 2, ainsi
que représenté à la Fig. 2. Ces moyens forment un en-
semble de contrôle 3 du mouvement de la cabine d'as-
censeur. L'ensemble de contrôle 3 est de préférence in-
séré dans l'arcade 2, c'est-à-dire entre l'arcade 2 et la
cabine 1 et est fixé sur celle-ci ou sur les côtés de la
cabine 1 de façon à être accessible depuis l'intérieur de
la cabine 2. Une ouverture est réalisée au travers d'une
paroi de la cabine 1 afin de permettre cet accès et re-
fermée, par exemple, par une trappe 20. Cette trappe
20 peut permettre l'installation d'un moyen de comman-
de tel qu'un panneau de commande.
[0010] L'ensemble de contrôle 3 inséré dans l'arcade
2 comporte notamment un limiteur de vitesse et un pa-
rachute. D'autres moyens de contrôle et de commande
21 sont par exemple une carte de télésurveillance, une
carte opérateur, une carte de manoeuvre, des moyens
de détections de positions. Ainsi, en fonction de la po-
sition de l'ensemble de contrôle 3 dans l'arcade 2, l'ar-
cade 2 peut être ou non percée pour permettre le pas-
sage éventuel des câbles permettant le fonctionnement
du limiteur de vitesse et/ou du parachute.
[0011] Grâce à l'ouverture donnant sur l'arcade 2, le
personnel de maintenance a accès à l'ensemble des
moyens de contrôle et de commande 21 de l'ensemble
de contrôle 3 depuis l'intérieur de la cabine. Ainsi, l'en-
tretien régulier des pièces les plus sollicitées peut être
effectué en un seul endroit et de manière sécurisée. De-
puis la cabine 1, il est notamment possible de vérifier
l'état des câbles, des contacts parachute et des con-
tacts limiteur, etc. En outre, l'accès aux moyens de con-
trôle et de commande 21 est plus rapide.

Revendications

1. Installation d'ascenseur comportant une cabine (1)
pourvue d'une arcade (2), le mouvement de ladite
cabine (1) étant commandé et contrôlé par des
moyens de contrôle et de commande (21), carac-
térisée en ce que lesdits moyens de contrôle et de
commande (21) sont regroupés en un ensemble de
contrôle (3) monté dans ladite arcade (2) et tourné
vers ladite cabine de manière à être accessible de-
puis celle-ci.

2. Installation d'ascenseur selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit ensemble de contrôle
(3) comporte au moins un limiteur de vitesse et un
parachute.

3. Installation d'ascenseur selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que ladite cabine (1) com-
porte, dans une de ses parois, une trappe (20) per-
mettant un accès audit ensemble de contrôle (3).
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